
La durée de vie d'un SCOT : 

Code de l'urbanisme : 

Article L122-13 
Modifié par Loi 2003-590 2003-07-02 art. 8 1° JORF 3 juillet 2003

Les schémas de cohérence territoriale sont mis en révision par l'organe délibérant de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, et révisés dans les conditions définies aux articles 
L. 122-6 à L. 122-12. 

Un  schéma  de  cohérence  territoriale  peut  également  être  modifié  par  délibération  de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, après enquête publique, si la modification ne porte 
pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durable définie 
au deuxième alinéa de l'article L. 122-1. Le projet de modification est notifié, avant l'ouverture de 
l'enquête publique, aux personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 122-8. 

Article L122-14
Modifié par Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 - art. 3 JORF 5 juin 2004

Au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la délibération portant approbation ou 
de la dernière délibération portant révision du schéma de cohérence territoriale, l'établissement 
public prévu à l'article L. 122-4 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma 
notamment du point de vue de l'environnement et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa 
mise en révision complète ou partielle. A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence 
territoriale est caduc.
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